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Direction de la Légalité

INFORMATION DE
L’ABSENCE D’AVIS

DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
NOUVELLE AQUITAINE

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Nouvelle Aquitaine,
saisie le 23 novembre 2023, n’a pas émis d’avis dans le délai de l’Autorité

environnementale (deux mois) concernant le projet dénommé :
Parc éolien des Moulins de l’Eau Plaidée (87)

Cette absence d’avis du 23 janvier 2024 a été publiée 
sur le site Internet de la MRAe Nouvelle Aquitaine et est consultable en ligne à

l’adresse suivante :
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-

nouvelle-a1360.html

Le texte en est également reproduit ci-dessous :
Parc éolien des Moulins de l’Eau Plaidée à Chéronnac (87) / SAS des Moulins de l’Eau Plaidée
Absence d’avis émis par la MRAe dans le délai de 2 mois prévu à l’article R122-7 du code de

l’environnement
Absence d’avis du 23 janvier 2024 / P-2023-15073

2024APNA12 











Direction générale de l’Aviation civile

Service national d’Ingénierie aéroportuaire
« Construire ensemble, durablement »

La  DREAL Nouvelle Aquitaine
Groupe des unités départementales
Unité départementale de la Haute-Vienne

par GUNenv

SNIA Sud-Ouest
Bureau Instruction des Servitudes Aéronautiques

Nos réf. : N° 27651
Vos réf. : Courriel reçu le 19 octobre 2023
Affaire suivie par : Christophe Plantey
snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr
Tél. : 06 14 75 84 77

Objet : Autorisation environnementale – Les Moulins de l’eau plaidée – Chéronnac - (AIOT 0100031949)

Textes de référence :
       

1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

2. Arrêté du 23 avril 2018 modifié relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne.

Via GUNenv, vous sollicitez un avis sur une demande d’autorisation environnementale présentée par la société
« Les Moulins de l’eau plaidée » pour l’implantation de 3 éoliennes de 200 m de hauteur en bout de pale ainsi
que deux postes de livraison, sur la commune de Chéronnac dans le département de la Haute-Vienne.

Après analyse du dossier transmis, il en ressort que :

• le projet n’est affecté  d’aucune servitude d’utilité publique relevant de la réglementation aéronautique
civile.

• le  projet  n’aura  pas  d’incidence  au  regard  des  procédures  de  circulation  aérienne  gérées  par  les
services de l’Aviation civile.

• le projet  se situe à moins de 3 km l’aérodrome privé de  Chéronnac et cela pourrait  représenter un
danger à la navigation aérienne.

En conséquence, je donne mon accord pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son exploitation.

.../...

Service national d’Ingénierie aéroportuaire Sud-ouest – Aéroport, bloc technique – TSA 85002 – 33688 Mérignac cedex

mailto:snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr


PRESCRIPTIONS   POUR LE PETITIONNAIRE   à inclure dans l'arrêté :

 afin d’évaluer le danger que peut représenter la présence des éoliennes et de pouvoir ainsi mettre en
place des mesures visant à en atténuer le risque pour la sécurité de la navigation aérienne, il incombera
au pétitionnaire de prendre contact avec le gestionnaire de cette plateforme.  En l’absence d’accord,
c’est l’autorité préfectorale qui décidera de l’utilité publique supérieure à l’usage privé.

 les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, en application
de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc.

 le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai de 1 mois avant le
début du levage pour l'inclure en temps utile dans les publications aéronautiques à caractère permanent
(par mail à : snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr).

 dans  le  cas  où  l’utilisation  d’engins  de  levage,  d’une  hauteur  supérieure  à  80  mètres,  seraient
nécessaires à la réalisation des travaux,  il  sera impératif  de prévoir  un balisage diurne et  nocturne
réglementaire (en application de l’arrêté de référence 2.).

Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du demandeur en cas de
collision d'un aéronef avec l'éolienne.

La procédure à suivre en cas de panne de balisage, en vue d'assurer l'information aéronautique des usagers
aériens, sera communiquée au pétitionnaire lors de la demande de publication à l'AIP.
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
NOUVELLE-AQUITAINE 
Libert! 
Égalité 
Fraternité 

Service régional de l'archéologie 

Affafre suivie par : 
Morgane DACHARY 
05.55.45.66.46. 

rnorgane.dachruy@culture.gouv.fr 

Références: IA0870442300012 

SRA/,?023/CBflvfr>IN• J 4 J 2 

Direction régionale 
des affaires culturelles 

ENCIS ENVIRONNEMENT 
A l'attention de M. lmane EL HOUARI 
16 bis Avenue Foch ' 

54270 ESSEY LES NANCY 

Limoges, le 30 octobre 2023 

Objet: 

Références : 

Archéologie préventive - Réception d'un dossier d'aménagement 

CHERONNAC (HAUTE-VIENNE), 2023-Bussac-Parc éolien 
IA0870442300012 
Livre V du Code du patrimoine 

Monsieur, 

La DREAL m'a transmis le dossier d'aménagement visé en référence afin que j'évalue son impact sur 
d'éventuels vestiges archéologiques et que je détermine, le cas échéant, les mesures d'archéologie préventive 
nécessaires à mettre en œuvre. 

J'ai l'honneur d'en accuser réception à la date du 19 octobre 2023. 

Après examen du dossier, je vous informe que, en l'état des connaissances archéologiques sur le secteur 
concerné, de la nature et de l'impact des travaux projetés, ceux-ci ne semblent pas susceptibles d'affecter des 
éléments du patrimoine archéologique. Ce projet ne donnera pas lieu à une prescription d'archéologie 
préventive. 

Je vous rappelle toutefois qu'en cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques vous avez l'obligation 
d'en faire la déclaration immédiate auprès du maire de la commune concernée conformément à l'article L.531-14 
du code du patrimoine, et je vous remercie d'en informer mes services. 

Mes services se tiennent à votre disposition pour vous apporter toutes les informations que vous jugerez utiles. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Pour le Préfet de région, 
et par délégation, 

Pour la Directrice régionale des affaires culturelles 
et par subdélégation, 

La conservatrice régionale de l'archéologie adjointe 

Hélène MOUSSET 

. Site_de Bordeaux : 54 rue Magendie- ~S 41229 - 33074 BORDEAUX Ced:x ~x~i!:~~~t itn!7o~55~24~266 ~~~c~f:;c~~i!7o~55~14~566 01. 
Site de Limoges : 6 rue Haute de la Comédie - es 43607 - 8J038~~2f P'b~IJ~ t dex _ Télrphone 05 49 36 30 30 - Télécopie 05 49 88 32 02. 
Site de Poitiers: Hôtel de Rochefort - 102 Grand'Rue - BP 55 - fr/D NOUVELeLE AOUlTAINE/ http://www.culture.gouv. rac- -
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Préambule 

 

Suite au dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale pour la SAS « Les Moulins 

de l’eau plaidée », un avis du PNR Périgord-Limousin a été communiqué au développeur APAL MW 

(anciennement 3N développement). 

 

Le bureau d’études ENCIS Environnement a été missionné pour répondre à cet avis. L’avis est 

consultable en annexe. Les réponses sont apportées point par point dans la suite du document.  
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1 Réponse à l’avis du PNR Périgord-Limousin 
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1.1 Biodiversité – Patrimoine naturel 

1.1.1 Milieux & habitats et espèces 

1.1.1.1 Distance bout de pale canopée 

Le Parc Naturel Régional (PNR) Périgord-Limousin relève les faibles distances bout de pale / canopée 

sur les 3 éoliennes avec notamment un minimum de 30 m au niveau de l’éolienne E2. Les chiffres indiqués 

sont bien ceux présentés au sein de l’étude d’impact (Cf. Tableau 107 ci-après) et sont effectivement inférieurs 

aux recommandations émises dans le cadre de travaux scientifiques (Dürr 2007) qui préconisent 50 m et des 

recommandations de la SFEPM (Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères) qui préconise 

200 m. Ces éléments ont toutefois bien été identifiés et pris en compte puisque l’analyse des impacts bruts 

conclue à des impacts forts à très forts que ce soit pour les espèces à vol bas ou à vol haut lors de la phase 

d’exploitation du projet.  

Afin de réduire cet impact potentiel, une mesure d’arrêt préventif forte est mise en place. Celle-ci 

permet de couvrir 90,5 % de l’activité globale des chauves-souris et est jugée proportionnée aux enjeux 

identifiés. Le paragraphe suivant vient toutefois clarifier les conditions de programmation qui semblent ne pas 

avoir été suffisamment claires et qui ont conduit à une mauvaise interprétation de ce dernier. Cette solution a 

été privilégiée du fait de la forte contrainte foncière qui n’offrait pas de marge de manœuvre satisfaisante pour 

éloigner les éoliennes des lisières et des haies.  

 

Éolienne 

Type de haie ou 

lisière 
concernée 

Attractivité 
du corridor 

Hauteur 
de la 

canopée 

Distance 

mât / haie ou 
lisière la plus 

proche 

Distance bout 
de 

pale/canopée 

Impact 
potentiel 

de collision 
sur les 

espèces à 
vol bas 

Impact 
potentiel 

de 
collision 
sur les 

espèces à 
vol haut 

Mesure 
appliquée 

Impact 
résiduel  

E1 

Saussaie 
marécageuse à 

l’est 
Forte 10 m 39 m 48 m Très fort Très fort  

Arrêts 
programmés 

Faible 
Chênaie 

acidiphile au 
nord-est 

Très forte 10 m 53 m 53 m Fort Très fort 

Étang au nord-
est 

Fort (chasse) - 79 m - Fort Très fort 

E2 
Aulnaie 

marécageuse à 
l’est 

Forte 25 m 28 m 30 m Très fort Très fort Faible 

E3 
Haie basse à 

l’est 
Très forte 30 m 35 m 41 m Très fort Très fort Faible 

Tableau 1 : Synthèse des impacts bruts et résiduels sur la mortalité des chiroptères par éoliennes 

 

1.1.1.2 Complément d’information sur le bridage appliqué pour les chauves-souris 

Le Parc Naturel Régionale indique dans son avis que le bridage est « présenté sur une base de 1 heure 

et mériterait d’être étendu sur une période plus significative pour atteindre une valeur supérieure à 90 % ».  

Or, le bridage présenté au paragraphe 8.2.6 dans la description de la mesure E14 au sein de l’étude 

d’impact propose l’arrêt des éoliennes de 1 h avant le coucher du soleil à 1 h après le lever du soleil de début 

mars à fin octobre sur la base des vitesses de vent et des températures minimales définies par les résultats de 

l’enregistrement automatique mené sur le mât de mesure corrélés aux relevés météo dudit mât. Ainsi, l’arrêt 

des éoliennes s’applique potentiellement sur des durées moyennes mensuelles comprises entre 10 h 17 

min pour le mois de juin à 15 h 03 min pour le mois d’octobre. L’ensemble de la période d’activité journalière 

est ainsi pris en compte, chaque nuit présentant une durée d’applicabilité différente.  

 

Période Dates 

Modalité d’arrêt  
Modalités de 
redémarrage 

(température) Plage 
horaire 

Durée 
moyenne 
maximale 
par nuit 

Vitesse de vent à 
hauteur de moyeu 

Cycle actif 
des chauves-

souris 

Mars 

De 1h avant 
le coucher du 

soleil à 1h 
après le lever 

du soleil 

14h 06min < 5 m/s < 6 °C 

Avril 12h 27min < 5,5 m/s < 6 °C 

Mai 11h 02min < 6 m/s < 9 °C 

Juin 10h 17min < 5,5 m/s < 10 °C 

Juillet 10h 37min < 7 m/s < 10 °C 

Aout 11h 51min < 6,5 m/s < 10 °C 

Septembre 13h 25min < 6 m/s < 10 °C 

Octobre 15h 03min < 7 m/s < 9 °C 

Phase 
hivernale de 

léthargie 

Du 1er 

novembre 
au 15 mars 

Pas d’arrêt préventif 

Tableau 2 : Modalités de la programmation préventive du fonctionnement des quatre éoliennes en fonction de l’activité chiroptérologique 

 

Enfin, les seuils de température et de vent, définis par les résultats corrélés de l’enregistrement 

automatique des chauves-souris et des relevés météo, permettent de couvrir sur l’ensemble du cycle biologique 

90,5 % de l’activité. Cette moyenne annuelle se traduit par des variations inter-mensuelle allant de 86,2 % pour 

le mois de mars (et non 82,6 % comme indiqué par le PNR p. 4 de son courrier) à 93,1 % pour le mois de juin. 

Pour le mois de mars qui présente le pourcentage d’activité couvert le plus faible, cela représente 18 contacts 

non couverts soit moins de 0,3 % de l’activité totale. La figure ci-après rappelle les éléments présents dans l’étude 

d’impacts à ce sujet. 
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Figure 1 : Proportion d’activité chiroptérologique couverte par la programmation 

 

Ces éléments sont de nature à répondre au questionnement du PNR sur les chiroptères qui mentionne 

bien en page 4 de son courrier que le pétitionnaire prévoir un bridage de 1 h en début et en fin de nuit ce qui est 

une incompréhension visible des composantes du bridage proposé. Ce dernier est ainsi sans commune mesure 

avec l’analyse faite par le PNR et remet donc en cause les réserves appliquées à ce niveau par ce dernier.  

 

1.1.1.3 Les couloirs de migration de la faune aviaire 

La carte 33 p. 126 de l’étude écologique mentionne une zone de densification des observations liées à la 

migration postnuptiale des oiseaux au sud-est de l’aire d’étude immédiate. Cette zone concentre environ 47 % 

des migrateurs actifs observés au cours de l’étude. Le PNR émet des réserves sur cet élément et demande des 

précisions à ce niveau. Toutefois, l’étude menée pour le projet de Chéronnac respecte les protocoles en vigueur 

et que ce couloir probable concerne le Pigeon ramier et le Pinson des arbres qui représentent respectivement 

90 % et 4,4 % des effectifs totaux en période de migration postnuptiale. La nature des espèces constituant très 

majoritairement ce couloir ne justifie pas à ce jour de réaliser d’inventaires complémentaires en l’absence de 

zone de densification migratoire avérée au sein de l’aire d’étude immédiate.  

 

1.1.1.4 Description des habitats naturels 

Lors de la parution du catalogue des végétations du Parc Naturel Régional Périgord Limousin, la rédaction 

de l’étude d’impact de Chéronnac était en cours de finalisation et l’état initial rédigé depuis plusieurs mois déjà. 

Les éoliennes s’implantant au niveau de cultures et d’une prairie artificielle très peu diversifiée, il n’est pas apparu 

nécessaire de revenir sur ce point. Le PNR évoque la patrimonialité de certains habitats envers les pollinisateurs 

qui ne font pas à proprement parler des groupes taxonomiques dont les inventaires sont spécifiquement à 

réaliser dans le cadre des études d’impacts éoliens. Les habitats mentionnés ne sont toutefois pas impactés par 

le projet et la révision de leur niveau d’enjeu n’entrainerait pas de modification de l’analyse des impacts sur le 

milieu naturel.  

 

1.1.1.5 Pérennité des plantations de haies compensatoires 

Le PNR remarque qu’aucune garantie dans la durée n’est apportée aux plantations de haies 

compensatoires. Ce point n’est effectivement pas mentionné dans l’étude d’impact, toutefois ces linéaires 

seront plantés et gérés à minima sur la durée de vie du projet et le suivi de leur bonne gestion sera intégré au 

suivi réglementaire obligatoire. Rappelons ici que pour un linéaire de 824 m impacté, un linéaire de 2 472 m sera 

planté soit un ratio compensatoire de 3. Le label « végétal local » mis en avant par le PNR pour la plantation 

pourra être privilégier dans la mesure ou les ressources locales seront en mesure de fournir les plants 

nécessaires au moment de la construction du projet.  

Enfin, les modalités de gestion promues par l’AFAC Agro foresterie (https://afac-agroforesteries.fr/guide-

preconisation-gestion-durable-haies/ ) pourront être appliquées mais nécessiteront une information/formation 

auprès des opérateurs.   

Le PNR mentionne également la possibilité de prendre en compte les lisières concernées par le 

défrichement et propose d’en inclure le linéaire dans la compensation des haies. Le pétitionnaire prend note de 

cette proposition avec un ajout de 400 m au linéaire compensé pour les 192 m de lisière concernés portant le 

linéaire total à 2 872 m de haies à planter.  

1.1.1.6 Habitats de report pour les chauves-souris 

Le défrichement occasionnera une perte d’habitat pour les chauves-souris sur une surface limitée. La 

présence de nombreux habitats de report a été avancée par le pétitionnaire du fait de la densité du bocage et 

des larges superficies boisées à proximité. Le PNR propose cependant la prise en compte de cette perte sur un 

espace forestier, actuel ou à venir. Comme noté ci-avant, le pétitionnaire s’engage à prendre en compte les 

linéaires de lisières des zones défrichées pour replanter 400 m de haies complémentaires qui à termes 

présenteront des habitats favorables à de nombreuses espèces dont les chiroptères. Le redimensionnement de 

la mesure MN-CP1 semble donc de nature à répondre aux attentes du PNR en la matière. 

 

1.1.1.7 Espaces forestiers et agricoles 

Le PNR relève une différence notable entre les surfaces de boisements indiquées dans le volet 

« milieux naturels » et l’étude d’impact. Cette différence relève du fait que ce ne sont pas les mêmes aires 

d’études qui sont prises en compte puisque l’étude d’impact mentionne 22 ha au sein de la Zone d’Implantation 

Potentielle (ZIP) tandis que le volet « milieux naturels » comprend 84 ha de zones boisées inventoriées au sein 

de l’Aire d’Étude Immédiate (AEI). Or, une part très importante des zones boisées est située entre les limites de 

la ZIP et de l’AEI et n'est donc pas prise en compte dans l’étude d’impacts au niveau du paragraphe mentionné 

(3.2.3 Activités économiques p.96) 

 

La description des habitats dans le volet milieux naturels fait l’objet de quelques imprécisions ou erreurs 

d’inattention qui ne remettent toutefois pas en cause l’évaluation des enjeux liés aux structures végétales en 

place. Rappelons également que le catalogue des végétations du PNR n’était pas paru au moment de la rédaction 

de l’étude et qu’il n’était alors pas possible de s’y référer en ce qui concerne notamment leur représentativité au 

sein de ce dernier.  
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• Ainsi, concernant les Châtaigneraies, les entités inventoriées sont, en effet, susceptibles d’accueillir 

les espèces mentionnées. Les sous-bois étaient toutefois largement dominés par la ronce et souvent 

impraticables ce qui a limité l’exhaustivité des inventaires. De plus, l’analyse de la photo aérienne de 

la période 1950-1965 montre clairement qu’une partie des entités concernent clairement des 

plantations récentes, les alignements d’arbres étant parfaitement visibles. Une scission aurait 

cependant pu effectivement être faite avec les entités qui semblent plus anciennes sans toutefois 

que cela n’ait d’incidence sur le projet qui n’impact pas de surfaces boisées significatives.  

• Le PNR indique que les Plantations de Robiniers correspondent possiblement à des colonisations 

spontanées. L’entité la plus au sud est toutefois bien une plantation puisque récente et bien que cela 

puisse effectivement être une colonisation spontanée pour les deux entités au nord-est, il n’en reste 

pas moins qu’il s’agit d’une espèce non indigène considérée comme invasive au niveau national.  

• En ce qui concerne les plantations de Douglas, la surface occupée est bien de 3,53 ha (soit 2,2 % de 

la surface de l’AEI) comme indiqué dans le tableau 22 du volet « milieux naturels et non 0,6 ha (soit 

0,6 % au sein de l’AEI) comme indiqué dans la fiche descriptive de l’habitat. Le nom latin indiqué dans 

la fiche est une erreur de notre part qui n’a malheureusement pas été détectée dans le processus de 

relecture interne. En revanche, la mention « très répandues » correspond au descriptif général de 

l’habitat et non à son statut au sein de l’AEI. Il est bien entendu que l’habitat ne peut être considéré 

comme très présent au sein de l’AEI et ce malgré le chiffre de la surface occupée réellement occupée 

par ce dernier.  

 

1.1.1.8 Analyse des mesures du volet « milieux naturels » 

• La mesure MN-C5 prévoit bien une visite préventive par un écologue si les travaux de type forestiers 

ou de terrassement anticipent ou dépassent les dates initialement définies pour leur réalisation (Cf. 

dernier paragraphe de la description de la mesure). Le cas échéant, celui-ci pourra imposer un report 

du chantier ou l’évitement du secteur sensible pendant un laps de temps donné. Cette intervention 

d’un écologue concerne également les interruptions prolongées du chantier afin de vérifier avant 

reprise qu’aucun nouvel élément écologique n’est à prendre en compte pour la reprise du chantier.   

• La mesure MN-C6 indique la nécessité d’une visite préventive par un écologue pour déterminer les 

potentialités de gite au sein des arbres devant être abattus et de préconiser le cas échéant un 

abattage doux pour les arbres concernés. La période de réalisation de ces travaux est programmée 

de mi-août à mi-novembre, laps de temps durant lequel les chauves-souris ne sont ni en hibernation 

ni en période d’élevage des jeunes. Le PNR propose de réduire cette période à septembre/octobre 

pour minimiser encore les impacts potentiels. Cette proposition sera étudiée par le pétitionnaire. La 

mesure MN-C6 sera bien entendu réalisée en amont du démarrage des travaux, la mesure MN-

C5 étant la définition du planning des opérations.  

• La période d’intervention pour l’élagage n’est effectivement pas précisée dans le volet « milieux 

naturels ». Afin de préserver au mieux l’état sanitaire des arbres, l’élagage sera effectué entre 

décembre et fin février, qui correspond à la période de repos végétatif.   

• Les troncs à conserver dans le cadre de la mesure MN-C9 seront les troncs ou sections de troncs 

présentant des cavités attestant de la présence de larves de Grand Capricorne. L’opération sera 

menée par l’entreprise chargée du chantier d’abatage sur les conseils de l’écologue en charge du suivi 

de chantier. Cette procédure permettra de préserver la totalité des troncs concernés et ainsi les larves 

pourront aller au bout de leur développement et se reproduire à leur tour.  

1.1.1.9 Demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées 

L’ensemble des éléments apporté dans le présent document en ce qui concerne le volet « milieux naturels » 

sont de nature à réduire la perception de impacts ressentie par le PNR (bridage beaucoup plus important, 

précisions sur certains éléments du diagnostic et notamment sur les mesures ERC, etc.).  

Sur la base de ces éléments, le bureau d’étude ENCIS Environnement maintient son analyse concernant 

l’absence de demande de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées. Il est important de souligner 

ici que les différents suivis réglementaires qui seront réalisés dès la mise en service du projet, permettront de 

réajuster les mesures si ces dernières s’avèrent insuffisantes pour garantir le maintien des espèces et de leurs 

populations au sein de la zone concernée. Les suivis seront communiqués à l’administration à chaque fin de cycle 

et tout cas de mortalité massive sera immédiatement signalé à l’inspection des Installations Classées Pour 

l’Environnement dont dépendent les parcs éoliens.  

 

1.1.2 Zones humides et réseau hydrographique  

Le Parc Naturel Régionale indique que : « l’étude ne mentionne pas les données d’inventaires ZH du 

Parc qui sont des données de terrain, alors qu’elles sont présentées sur la carte 21 sous une source erronée » 

et les commentaires relatifs à l’inventaire des zones humides. La couche qui a permis de réaliser cette carte 

nous a été transmise par l’EPTB Vienne, elle est aussi disponible sur la base de données de la DREAL. Les zones 

humides identifiées sur cette carte ne sont pas avérées, il s’agit de « zones à dominante humide » identifiée à 

partir d’analyse de différentes bases de données (topographie, géologie, cours d’eau, pédologies, photo-

interprétation, etc.). Il est possible que les bases de données se soient croisées entre les inventaires de terrain 

que vous dîtes avoir réalisés et les données affichées sur cette carte. Dans tous les cas, des inventaires 

pédologiques et des habitats naturels ont été réalisés lors de l’état initial du site afin de délimiter de la manière 

la plus précise possible les zones humides sur les critères pédologiques et floristiques.  

 

Le Parc Naturel Régionale indique dans son avis que « Pour éviter toutes pollutions ou altérations 

supplémentaires de la ressource en eau ou encore des problèmes structurels de construction sur ces zones 

(humides drainées) ou la ressource en eau est présente, il serait nécessaire de déterminer ces zones drainées. 

Pour cela, il est recommandé de réaliser des sondages pédologiques pour bien identifier le réseau de drain ». 

 

Un réseau de drains avérés est présent au niveau de l’éolienne E2, selon le propriétaire de la parcelle et les 

expertises de terrain réalisées lors des inventaires pédologiques et la phase impact. La localisation exacte n’est 

pas connue par le propriétaire et la réalisation de sondages pédologiques supplémentaires ne permettrait pas 

de trouver la localisation exacte des drains. Néanmoins, les sondages pédologiques et l’inventaire des habitats 

qui ont été réalisés lors de l’état initial permettent d’avoir une localisation précise des zones humides existantes 

sur le site, et ce, notamment au niveau des éoliennes et de leurs aménagements (cf. carte en pages suivantes). 

De plus, l’exutoire du drain principal au niveau de l’éolienne E2 est connu et a bien été identifié. Il est fortement 
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probable que le drain fasse la jonction entre les deux secteurs de zones humides identifiés au niveau de l’éolienne 

E2 (cf. carte ci-après). Ces données permettent de mettre en place une mesure de compensation (bouchage du 

drain, cf. Mesure CP3). De plus, le drain pourra être bouché en amont de la phase de chantier afin d’éviter les 

risques de pollution éventuels directement dans le milieu récepteur.  

 

Le PNR indique que : « Les mesures compensatoires prévoyant la suppression des drains doivent 

concerner l’ensemble des drains des parcelles accueillant l’éolienne E2 et E3. » La mesure de compensation est 

dimensionnée de manière à répondre aux critères de compensation réglementaire inscrits dans le SDAGE Loire-

Bretagne (disposition 8B-1) qui prévoit au maximum une compensation à hauteur de 200 % des zones humides 

détruites. La mesure de compensation (bouchage de drains) a été dimensionnée de manière à répondre à cette 

réglementation. Pour rappel, le porteur du projet a pris soin d’éviter la majorité des zones humides inventoriées 

sur le site sur les critères pédologiques et floristiques. Cependant, la fondation de l’éolienne E2, impactera une 

surface de 46 m² d’une zone humide inventoriée sur le critère pédologique. 46 m² qui seront impactés de 

manière directe par l’implantation de la fondation de l’éolienne E2. De plus, de manière indirecte la création 

des plateformes et des pistes pourrait avoir un impact sur le ruissellement et entraîner des modifications au 

niveau de l’alimentation des zones humides adjacentes. Cela pourrait être particulièrement le cas pour l’éolienne 

E2 où des zones humides sont présentes au sud et à l’ouest de ses aménagements.  

Afin de compenser les impacts sur les zones humides, une mesure sera réalisée afin de les 

améliorer, et ce, plus particulièrement sur leur fonctionnalité hydrologique. En effet, les zones humides 

inventoriées autour de l’éolienne E2 sont drainées afin de permettre à la parcelle d’être exploitée (drains 

enterrés). La mesure consistera à boucher les drains à plusieurs endroits ou à les extraire puis à les reboucher. 

La mesure est explicitée en détail ci-dessous et permettra de restaurer une surface bien supérieure à la zones 

humides impactées par la fondation de E2 (1 ha évalué au minimum) :  

 

Mesure CP3 - Mesure de restauration des zones humides 

Type de mesure : Mesure de compensation 

Nomenclature : C2.2e – Restauration des modalités d’alimentation et de circulation de l’eau au sein d’une 

zone humide 

Impact brut identifié : Une surface directe de 46 m² sera impactée par les aménagements du projet éolien 

(surface projetée) au niveau de la fondation de l’éolienne E2. De plus, de manière indirecte la création des 

plateformes et des pistes pourrait avoir un impact sur le ruissellement et entraîner des modifications au 

niveau de l’alimentation des zones humides adjacentes. Cela pourrait être particulièrement le cas pour 

l’éolienne E2 où des zones humides sont présentes au sud et à l’ouest de ses aménagements. 

Objectif de la mesure : Restaurer / améliorer les fonctionnalités hydrologiques des zones humides afin 

de compenser l’impact du projet 

Description de la mesure : 

La mesure consistera à supprimer un ouvrage drainant l’écoulement des eaux dans les sols sur une 

parcelle agricole. Cet ouvrage est un abreuvoir qui est alimenté par des drains enterrés dans la parcelle 

environnante (exutoire des drains). Il est localisé à proximité d’un cours d’eau ce qui aura pour autre effet 

d’améliorer la connexion entre la zone humide restaurée et celui-ci. La carte ci-dessous localise l’ouvrage 

drainant, la zone drainée et le cours d’eau en question.  

 

 

Carte 1 : Localisation de la mesure de compensation 
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Photographie 1 : A droite, abreuvoir alimenté par un réseau enterré de drains, 

à gauche exutoire de l’abreuvoir et probablement du réseau de drainage 

 

Les travaux comprendront la suppression de l’ouvrage et des drains sur leurs premiers mètres (et 

d’avantage si possible) avec mise en place de bouchons d’argile au niveau des anciens drains. Cela 

permettra de stopper ou de fortement réduire les effets de drainage et d’améliorer les capacités 

hydrologiques des zones humides (notamment de rétention / restitution de l’eau).  

La mesure aura un impact sur une surface évaluée à environ 1 ha au minimum.  

Coût prévisionnel : Intégré au coût du chantier, un suivi sera mis en place après travaux pour évaluer la 

réussite de la mesure (réalisation d’une expertise à N+1, N+3 et N+5). Suite aux expertises, des mesures 

complémentaires pourront être mises en place, si nécessaire, afin d’augmenter le pourcentage de réussite 

de l’action et d’améliorer les fonctions des zones humides concernées par l’action.  

Responsable de la mesure : Maître d’ouvrage – Écologue (suivi des travaux et évaluation de la réussite de 

la mesure).  

 

Comme indiqué par le PNR « Une bande tampon d’au moins 10 m à minima pour l’ensemble des travaux 

serait à observer au niveau de E1 » (commentaire relatif aux zones humides). Une mesure sera mise en place 

et permettra de délimiter un périmètre autour des zones humides identifiées afin de les préserver au maximum 

lors de la phase de chantier. La mesure C19 (Balisage des zones humides proches (Mesure MN-C4)) a été 

complétée (texte souligné en gras ci-après) :  
 

Mesure C19 - Balisage des zones humides proches (Mesure MN-C4) 

Type de mesure : Mesure d'évitement 

Nomenclature : E2.1a – Balisage préventif divers ou mise en défens ou dispositif de protection d’une 

station d’une espèce patrimoniale, d’un habitat d’une espèce d’une espèce patrimoniale, d’habitats 

d’espèces ou d’arbres remarquables 

Impact brut identifié : Risque de destruction indirecte de zones humides. 

Objectif : Protéger les milieux naturels sensibles présents sur le site. 

Description de la mesure : Les travaux planifiés par le maître d'ouvrage jouxtent des zones humides 

notamment au niveau des plateformes des éoliennes E1 et E2. Afin de pallier tout risque de dégradation 

involontaire en dehors des emprises prévues, un balisage sera mis en place. Ainsi, un piquetage et la mise 

en place d’une rubalise permettra de signaliser la zone de travaux à respecter. Cette mesure sera 

coordonnée par un bureau d’étude missionné pour assurer le Management Environnemental de chantier. 

Pour éviter, au maximum, tout risques de dégradation, le balisage sera mis en place avec une zone 

tampon de 10 m (dans la mesure du possible) autour des zones humides. La carte suivante permet 

de localiser les zones qui seront mises en défens :  

 

Calendrier : Mesure appliquée dès la préparation puis durant la totalité de la période de chantier. 

Coût prévisionnel : Intégrer au coût du chantier  

Responsable : Responsable SME du chantier - maître d’œuvre et maître d'ouvrage. 
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Autre point indiqué par le PNR : « Pour éviter toutes pollutions ou altérations supplémentaires de la 

ressource en eau ou encore des problèmes structurels de construction sur ces zones où la ressource naturelle 

en eau est présente, il serait nécessaire de déterminer ces zones drainées. »  

Concernant les éventuels problèmes structurels, la mesure C2 (cf. étude d’impact) permettra de prendre 

en compte cette thématique par la réalisation d’une étude géotechnique spécifique. Elle permettra de définir 

précisément les caractéristiques des fondations, procéder à un dimensionnement adapté à la nature du sous-

sol et maîtriser les aléas géologiques et géotechniques. 

Concernant la ressource en eau, notamment au niveau de E1, les travaux seront réalisés 

préférentiellement sur une période allant de mi-août à début mars pour éviter au maximum les impacts du 

chantier sur la faune sauvage (avifaune, chiroptère, etc.). Le début de cette période (mois de mi-août à octobre) 

est plutôt sec, les travaux au niveau de E2 seront dans la mesure du possible réalisé sur cette durée afin de 

réduire de pollution.  

De plus les mesures suivantes sont mises en place sur la totalité du chantier (cf. EIE) dans le cadre de la 

séquence ERC pour réduire les risques de pollutions , le projet éolien des Moulin de l’eau plaidée prend plusieurs 

mesures en phase de construction comme en phase d’exploitation, à savoir (cf. partie 6.2 de l’EIE et mesures 

associées) : 

• Mesure C1 : Mettre en place un Management environnemental du chantier par le maître d'ouvrage ; 

• Mesure C5 : Programmer les rinçages des bétonnières dans un espace adapté ; 

• Mesure C6 : Encadrer l'entretien et le ravitaillement des engins et le stockage de carburant ; 

• Mesure C8 : Gérer les équipements sanitaires ; 

• Mesure C13 : Mettre en place un plan de gestion des déchets de chantier ; 

• Mesure E1 : Mettre en place des rétentions ; 

• Mesure E5 : Mettre en place un plan de gestion des déchets de l'exploitation. 
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Carte 2 : Localisation des zones humides par rapport au projet éolien 

 

  



Réponse à l’avis du PNR Périgord-Limousin – Projet de parc éolien des Moulins de l’eau plaidée (87)                 2024 

    Réponse réalisée par ENCIS Environnement pour le compte de la SAS des Moulins de l’eau Plaidée 16 

 

Carte 3 : Localisation des sondages pédologiques réalisés sur le site et résultats 
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1.2 Paysages et patrimoines 

1.2.1 Effets cumulés  

Le PNR indique « A noter, dans le tableau en page 391, un défrichement associé un projet éolien est 

notifié (au Salles-Lavauguyon), mais ce projet éolien n’est pas repris sur la carte et le tableau en page 390 : il 

est donc demandé de mettre à jour l’intégralité des projets pouvant avoir un effet cumulés ». Il s’avère que ce 

projet a été abandonné par le développeur en 2018 (EDF Énergies Nouvelles). 

1.2.2 Patrimoine historique / naturel 

Le PNR indique qu’« Une erreur s’est glissée en page 250, du tome Étude d’impact : le site de Peyrassoulat 

est situé au sud du projet de parc éolien (et non au nord comme stipul)é ». Cette erreur a été corrigée dans 

l’étude d’impact sur l’environnement : « Deux sites touristiques importants à l’échelle du territoire communal de 

Chéronnac sont présents à proximité du site au sud :  le site de Peyrassoulat à plus de 750 m et celui du pont du Moulin 

sur la Tardoire à plus de 800 m. » 

1.2.3 Patrimoine archéologique 

Le PNR indique qu’« Il est également nécessaire de prendre l'attache directe et préalable du Service 

Régional de l'Archéologie auprès de la DRAC de Nouvelle-Aquitaine (sites de Limoges ou Bordeaux), pour vérifier 

la compatibilité du projet et de sa mise en œuvre avec la présence de zones archéologiques sensibles. La saisie 

du SRA permet un accompagnement du projet afin qu'il minimise les impacts sur les vestiges archéologiques, 

dans le respect du code du patrimoine. » 

La DRAC SRAP (Service Régional de l’Archéologie Préventive) a été consultée le 07/09/2021 et a répondu le 

14/09/2021 : « Je vous informe qu'à ce jour aucune découverte archéologique n'a été inventoriée sur le périmètre 

d'étude que vous nous avez soumis portant sur la commune de Chéronnac (87). J'attire toutefois votre attention sur le 

fait que l'absence de site sur un secteur déterminé est avant tout significatif d'un manque de recherche approfondie et 

non de l'inexistence formelle de vestige archéologique. Ce projet pourrait donc faire l'objet d'une prescription de 

diagnostic archéologique. » 

Dans le cadre de l’instruction du dossier d’autorisation, la DRAC est systématiquement consultée pour 

émettre un avis définitif quant à la nécessite de réaliser un diagnostic archéologique ou non.  

1.3 Autres remarques 

Il est indiqué dans la partie relative au défrichement : « Synthétiser dans un même document (tableaux) 

les différentes mesures prévues aux différentes phases du projet et pour tous les enjeux ». Les tableaux ci-

dessous font la corrélation entre les différentes numérotations entre les volets :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro Volet concerné et corrélation Description de la mesure 

Mesure C1 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 
Mettre en place un Management environnemental du 

chantier par le maître d'ouvrage 

Mesure C2 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Réaliser une étude géotechnique spécifique 

Mesure C3 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Limiter la modification des sols durant la phase chantier 

Mesure C4 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 
Orienter la circulation des engins de chantier sur les pistes 

prévues à cet effet 

Mesure C5 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 
Programmer les rinçages des bétonnières dans un espace 

adapté 

Mesure C6 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 
Encadrer l'entretien et le ravitaillement des engins et le 

stockage de carburant 

Mesure C7 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 
Ne pas entraver l’écoulement des eaux pluviales (fossés, 

systèmes de collecte des eaux pluviales, etc.) 

Mesure C8 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Gérer les équipements sanitaires 

Mesure C9 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 

Réaliser la réfection des chaussées des routes 
départementales et des voies communales après les 

travaux de construction du parc éolien 

Mesure C10 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 
Adapter la circulation des convois exceptionnels pendant les 

horaires à trafic faible 

Mesure C11 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Déclarer les travaux aux gestionnaires de réseaux 

Mesure C12 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Déclarer toute découverte archéologique fortuite 

Mesure C13 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Mettre en place un plan de gestion des déchets de chantier 

Mesure C14 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Adapter le chantier à la vie locale 

Mesure C15 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 
Respecter des mesures préventives liées à l’hygiène et à la 

sécurité 

Mesure C16 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Signaler la zone de chantier et afficher les informations 

Mesure C17 Volet milieu naturel - MN-C2 Suivi écologique du chantier (Mesure-MN-C2) 

Mesure C18 Volet milieu naturel - MN-C3 Réduire l’installation de plantes invasives (Mesure MN-C3) 

Mesure C19 Volet milieu naturel - MN-C4 Balisage des zones humides proches (Mesure MN-C4) 

Mesure C20 Volet milieu naturel - MN-C5 Adaptation du calendrier des travaux vis-à-vis des périodes 
sensibles pour la faune (Mesure MN-C5) 

Mesure C21 Volet milieu naturel - MN-C6 
Visite préventive de terrain et mise en place d’une 

procédure non-vulnérante d’abattage des arbres creux 
(Mesure MN-C6) 

Mesure C22 Volet milieu naturel - MN-C7 Mise en défens des zones de terrassement et de fouilles au 
niveau des fondations des éoliennes (Mesure MN-C7) 

Mesure C23 Volet milieu naturel - MN-C8 Élagage raisonné et conservation des houppiers (Mesure 
MN-C8) 

Mesure C24 Volet milieu naturel - MN-C9 Conservation de troncs d’arbres morts abattus (Mesure MN-
C9) 

Mesure C25 Volet milieu naturel - MN-C10 Limitation des risques de mortalité de la faune terrestre 
dans les tranchées de raccordement (Mesure MN-C10) 

Mesure C26 Volet milieu naturel - MN-C11 
Adaptation de la vitesse des engins de chantier (Mesure 

MN-C11) 

Mesure CP1 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire Payer une indemnité de défrichement 

Mesure CP2 
Volet milieu naturel - MN-CP1 et volet 

paysager - Mesure E2 
Plantation et gestion de linéaires de haies bocagères 

(Mesure MN-CP1) 

Mesure CP3 
Mesure non reprise dans le volet milieu 

naturel - Indiquée seulement dans le 
volet généraliste 

Mesure de restauration des zones humides 

Mesure A1 
Volet généraliste - Pas de 

numérotation supplémentaire 
Suivre et contrôler le management environnemental du 

chantier par un responsable indépendant 
Tableau 3 : Mesure et correspondance entre volet pour la phase de chantier 
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Numéro Volet concerné et corrélation Effet identifié 

Mesure E1 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire Mettre en place des rétentions 

Mesure E2 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire 
Mettre en œuvre des mesures de sécurité 

incendie 

Mesure E3 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire 
Restituer à l’activité agricole les surfaces de 

chantier 

Mesure E4 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire 
Rétablir rapidement la réception de la 

télévision en cas de brouillage 

Mesure E5 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire 
Mettre en place un plan de gestion des 

déchets de l'exploitation 

Mesure E6 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire Brider les éoliennes 

Mesure E7 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire Synchroniser les feux de balisage 

Mesure E8 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire 
Respecter des mesures préventives liées à 

l’hygiène et à la sécurité 

Mesure E9 Volet paysager - Mesure E1 Intégrer des postes de livraison dans leur 
environnement 

Mesure E10 Volet milieu naturel - MN-E1 Réduire l’attractivité des plateformes des 
éoliennes pour les rapaces (Mesure MN-E1 ) 

Mesure E11 Volet milieu naturel - MN-E2 
Programmation préventive du 

fonctionnement des éoliennes pendant les 
travaux agricoles (Mesure MN-E2) 

Mesure E12 Volet milieu naturel - MN-E3 
Ajustement du fonctionnement de l’éolienne 

E1 en fonction de l’activité de l’avifaune 
(Mesure MN-E3) 

Mesure E13 Volet milieu naturel - MN-E4 Adaptation de l’éclairage du parc éolien 
(Mesure MN-E4) 

Mesure E14 Volet milieu naturel - MN-E5 
Programmation préventive du 

fonctionnement de toutes les éoliennes en 
fonction de l’activité chiroptérologique 

Mesure A2 
Volet généraliste - Pas de numérotation 

supplémentaire 
Suivi environnemental en phase 

d’exploitation 
Tableau 4 : Mesure et correspondance entre volet pour la phase d’exploitation 
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Préambule 

 

À la suite du dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale (DAE), une demande 

de complément de la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Vienne a été relayée par les 

services de la DREAL au porteur du projet, le 19 août 2024. 

 

Le bureau d’études ENCIS Environnement a été missionné pour répondre à cet avis. L’avis est 

consultable en annexe. Les réponses sont apportées point par point dans la suite du document.  
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1 Réponse à la demande de compléments 

(éléments complémentaires attendus)
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1.1 Demande de complément 

La demande de complément est reprise tel que transmise par les services de l’état ci-dessous (le courriel 

original est disponible en annexe 1) :  

 

« Dans le cadre de l'instruction du parc éolien de Chéronnac (SAS MEP) - Dossier DAE déposé N°AIOT 0100031949, 

je me propose de vous relayer l'avis de la DDT 87 concernant les zones humides sans attendre la synthèse de l'ensemble 

des avis. 

 

La DDT 87 reconnait que l'analyse de la présence de zones humides dans le cadre de l'état initial de 

l'environnement a été réalisée (Cf, carte 20 de l'étude Volets milieux naturels) et qu'une campagne de sondage est 

annoncée dans le dossier sans que le détail ne semble avoir été joint (mention « à venir » en page 299 de ce 

volet). Le dossier fait état d'un impact direct sur 46 m² de zones humides pour la construction de l'éolienne E2 

(fondations) et fait mention de potentiels effets indirects. Pour autant, elle estime que l'évaluation de ces effets 

indirects aurait dû être présentée et détaillée. 

 

Par ailleurs, la DDT 87 relève qu'il est proposé une mesure compensatoire (MCP3) prévoyant le dédrainage » d'un 

secteur situé à proximité de l'éolienne E2 (cf. carte 124), avec pour objectif la restauration d'une zone humide d'environ 

1 ha. Si cette mesure lui apparait intéressante, elle considère qu'il est nécessaire d'appréhender les incidences 

indirectes de la construction de l'éolienne E2 (fondations, plateforme, pistes...). Les aménagements liés à 

l'éolienne E2 sont situés en amont à proximité immédiate de la zone de compensation, les effets attendus dans le 

cadre de cette mesure compensatoire pourraient être impactés en cas de rupture / modification des 

écoulements en direction de ce secteur. 

 

Aussi, la DDT 87 estime que des éléments complémentaires sont attendus sur le volet zones humides concernant 

les inventaires, les effets indirects et la mesure compensatoire présentée. » 

 

Il est proposé ci-dessous des éléments de réponse pour l’ensemble des demandes de la DDT 87 en trois 

parties :  

1. Synthèse des inventaires réalisés sur le site de compensation : cartes et analyses ;  

2. Définition des effets directs et indirects potentiels du projet sur les zones humides, sur les 

écoulements et leur alimentation ; 

3. Définition de la mesure de compensation, du plan de gestion et des mesures de suivi.  

 

1.2 Synthèse des inventaires réalisés sur le site de compensation 

L’inventaire des zones humides a été réalisé sur les critères pédologique et floristique. L’inventaire 

floristique a eu lieu au printemps 2021 et l’inventaire pédologique les 9 et 14 avril, le 11 mai et le 26 octobre 2021. 

Au total, 88 sondages ont été réalisés.  

Les inventaires des zones humides ont permis de localiser un certain nombre de zones humides 

pédologiques et floristiques (Carte 1). Pour rappel, les zones humides jouent un rôle important dans l’épuration 

de l’eau qui y transite et dans le cycle de l’eau (écrêtement des crues et soutient des débits des cours d’eau 

notamment en période d’étiage).  

 

Les relevés ont mis en évidence la présence de zones humides en fond de vallon. Les zones humides 

pédologiques sont principalement des extensions des zones humides floristiques. 

L’étude complète est jointe à la présente demande de réponse aux compléments.  
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Carte 1 : Caractérisation des zones humides et résultats des sondages pédologiques pour le projet éolien des Moulins de l’eau plaidée 
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1.3 Définition des effets directs et indirects du projet éolien 

1.3.1 Effets directs 

Les effets directs sont détaillés dans l’étude d’impact avec une surface impactée par le projet de 46 m². 

Cela correspond à une partie des fondations de l’éolienne E2. Cela entraînera une perte nette d’une zone humide 

définie sur le critère pédologique (absence de flore hygrophile). Les effets indirects sont évalués dans le 

paragraphe suivant.  

1.3.1 Effets indirects et mesures de réduction 

La création des aménagements (pistes, plateformes, etc.) aura des impacts indirects sur la zone humide 

localisée aux abords immédiats de l’éolienne E2. Cette partie tient à évaluer notamment en fonction de la 

topographie, les écoulements de surface et subsurfaces alimentant cette zone humide et les éventuels impacts 

des aménagements sur son alimentation.  

 

La Carte 3 montre les principaux écoulements de surface sur le site en fonction de la pente et identifie ceux 

qui seront modifiés par la plateforme, la fondation et par le chemin d’accès à l’éolienne E2 (flèches violettes). Le 

bassin versant total d’alimentation des zones humides en contrebas des aménagements est de 33,51 ha, et la 

zone d’influence en amont de l’éolienne E2 et de ses aménagements, est estimée à 0,93 ha (soit 3 %). Les 

écoulements seront vraisemblablement redirigés vers le sud-ouest au niveau du chemin d’accès créé et 

d’une zone de déblais-remblais permanente. À cet endroit, une accumulation d’eau est possible et 

pourrait entrainer la modification de l’alimentation de la zone humide en aval. 

 

Afin de réduire cet impact, deux passages pour l’eau seront mis en place afin de faciliter les 

écoulements de surface sans engendrer un effet de drainage. Ces passages seront créés à partir d’éléments 

béton « tempête de pluie » au niveau du terrain naturel. Ces aménagements seront positionnés sur la largeur 

du chemin. Ils seront d’une largeur suffisante pour éviter leur colmatage. Ces ouvrages permettront à l’eau de 

s’écouler en surface et d’éviter des effets de stagnation de l’eau en amont de la piste stabilisée ainsi que de 

réduire les potentielles modifications du fonctionnement hydrologiques en aval.  

 

 

Béton "tempête de pluie" (Source : 123RF) 

Au niveau de la partie aval des aménagements (fondation et plateforme de l’éolienne E2) des effets 

indirects sont à prévoir avec une modification de l’alimentation qui pourrait réduire l’apport en eau et limiter la 

présence d’une flore hygrophile et diminuer la persistance des traces rédoxiques dans le sol. Il est proposé un 

rayon d’impact indirect autour des aménagements de l’ordre de 10 m (cf. Carte 2) pour l’impact lié à la 

modification des écoulements en phase d’exploitation et pour l’impact lors du chantier (tassement du 

sol). La surface impactée indirectement est de 455 m² dont 282 m² de zone humide pédologique et 173 m² 

de zone humide floristique.  
 

 

Carte 2 Impact direct et indirect sur les zones humides 
 

Une surface totale de 501 m² de zones humides sera impactée, dont 46 m² directement, et 455 m² 

indirectement. L’impact concernera des zones humides pédologiques (328 m² dont 46 m² impactés 

directement) et floristique (173 m² impactés indirectement). 
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Carte 3 : Évaluation des impacts de l’éolienne E2 sur les écoulements et l’alimentation des zones humides adjacentes 
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1.4 Définition de la mesure de compensation, de la gestion et des 

mesures de suivi. 

1.4.1 Mesure de compensation 

La mesure de compensation est indiquée en partie 8.3.4 de l’étude d’impact sur l’environnement (Mesure 

CP3). Celle-ci est reprise et complétée dans les parties suivantes. 

1.4.1.1 Impact identifié et objectif de la mesure :  

Une surface de zone humide (pédologique) de 46 m² sera impactée directement par les aménagements du 

projet éolien (surface projetée) au niveau de la fondation de l’éolienne E2. De plus, de manière indirecte, la 

création de la plateforme, de la fondation et de la piste d’accès à E2 aura un impact sur le ruissellement et 

entraînera des modifications (qualifiées de faibles) au niveau de l’alimentation des zones humides adjacentes au 

sud et à l’ouest. Cette surface d’impact indirecte est estimée à 455 m² (tampon de 10 m autour des 

aménagements) dont 173 m² de zones humides floristique. Au total, une surface de 501 m² est impactée 

(impact direct = 46 m², impact indirect = 455 m²). 

 

L’objectif de la mesure sera de restaurer et d’améliorer les fonctionnalités hydrologiques et 

écologiques des zones humides afin de compenser l’impact du projet sur celles-ci.  

1.4.1.2 Description de la mesure :  

La mesure consistera à supprimer un ouvrage drainant sur une parcelle agricole. Cet ouvrage est un 

abreuvoir qui est alimenté par des drains enterrés sur les parcelles environnantes. Il est localisé à proximité d’un 

cours d’eau ce qui aura pour autre effet d’améliorer la connexion entre la zone humide restaurée et celui-ci. 

Les travaux comprendront la suppression de l’ouvrage et des drains. Cela permettra de stopper les effets 

du drainage et d’améliorer les capacités hydrologiques des zones humides (notamment de rétention / restitution 

de l’eau).  La mesure aura un bénéfice sur une surface évaluée à environ 1 ha (ratio supérieur à 200 %, 20 

fois la surface impactée). 

La suppression de l’abreuvoir et du drain sera réalisée par l’utilisation d’une pelle mécanique. L’abreuvoir 

sera détruit et le drain extrait puis exporté (déchets). Le drain sera enlevé méthodiquement de l’aval vers l’amont 

de la parcelle dans sa totalité. Si d’autres drains sont visibles au cours de cette opération (ramifications), ils seront 

eux aussi supprimés selon le même procédé.  

De la terre sera ajoutée au niveau des drains supprimés afin d’éviter un phénomène de drainage. Les terres 

excédentaires originaires du chantier de construction du parc éolien pourront être utilisées. La terre utilisée 

devra être argilo-limoneuse et issue de l’horizon de surface du sol (30 premiers centimètres environ, couleur 

brun foncé) afin de garder une terre végétale de qualité pour le développement de la végétation hygrophile. La 

texture du sol préconisée correspond à celle de l’horizon de surface observé lors de l’expertise de terrain. 

 

Le comblement s’effectuera en période sèche (entre début août et fin octobre) lorsque le terrain est 

sec. La terre sera positionnée au niveau des anciens drains puis tassée légèrement. Afin d’anticiper un 

 
1 Le foisonnement est la modification du volume occupé par une matière fragmentée par inclusion d’air ou d’eau.  

éventuel phénomène de foisonnement1, un excédent de matériaux peut être prévu au droit de l’emprise 

des fossés, une fois ceux-ci comblés. 

 

 

Carte 4 : Localisation de la mesure de compensation 
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À gauche, abreuvoir alimenté par un réseau enterré de drains, 

à droite exutoire de l’abreuvoir et du réseau de drainage 

1.4.2 Plan de gestion  

L’entretien de la zone humide sera réalisé une fois par an par fauchage et/ou pâturage sur la zone 

restaurée. L’exploitant de la parcelle sera associé à cette mesure (pâturage/fauchage). Le fauchage est préconisé 

par rapport au pâturage, celui-ci permet notamment d’éviter un apport exogène d’intrants (déjections bovines). 

L’objectif de cet entretien/gestion est d’évoluer vers une prairie humide. Actuellement, la prairie 

présente un faible intérêt écologique : il s’agit d’une prairie améliorée. La qualité fourragère des espèces 

qui la composent est valorisée au détriment de la flore qui y est peu diversifiée.  

1.4.2.1 Le pâturage  

L’entretien de la zone humide sera réalisé une fois par an par fauchage et/ou pâturage. Le pâturage 

pourrait éventuellement être envisagé si la portance des sols est suffisante afin d’éviter une dégradation de la 

zone humide par piétinement.  

Les vaches seront mises sur la parcelle sur une période courte (1 mois maximum) sur la fin de l’année 

(août, septembre ou octobre) avec un nombre de bêtes inférieur à 10 bovins. Cela permettra d’éviter une 

dégradation des zones humides restaurées. 

 

Dans l’éventualité d’un entretien par pâturage, celui-ci sera « rapide » : c’est-à-dire qu’une fois la parcelle 

pâturée dans son intégralité les animaux seront enlevés. 

1.4.2.2 Le fauchage 

Dans le cas du fauchage, la hauteur de coupe sera au minimum de 20 cm afin de favoriser la survie des 

amphibiens, des reptiles et des insectes lors de la fauche. Pour la fauche, l'utilisation des faucheuses 

conditionneuses devra être évitée. En effet, elles provoquent une mortalité plus importante de la petite faune 

(insectes) que les faucheuses traditionnelles (barres de coupe, disques rotatifs, etc.). Cette fauche pourra être 

réalisée soit classiquement (bottes de foin) quand le milieu est assez portant et qu'une valorisation agricole est 

possible (appétence du produit), soit en un seul passage pour diminuer les impacts liés aux engins et à la création 

d'ornières drainantes. 

Le foin sera exporté afin d’éviter les apports en matières organiques, il pourra être récupéré pour 

l’alimentation des animaux. Une seule coupe sera réalisée par an en octobre/septembre. 

 

Le fauchage sera réalisé de manière tardive afin de favoriser la biodiversité des milieux humides (soit de 

début août à fin octobre). Cette période est volontairement définie sur une fourchette large de trois mois 

pour laisser au gestionnaire une marge de liberté par rapport aux conditions météorologiques et 

hydrologiques des sols. 

 

1.4.2.3 Effets attendus des actions 

Les mesures de restauration et de gestion auront pour principaux effets attendus de :  

• rétablir les caractéristiques hydrologiques de la parcelle par suppression de l’ouvrage drainant et 

des drains associés à celui-ci ; 

• restaurer, étendre et diversifier les habitats humides ; 

• favoriser les espèces des milieux ouverts (odonates, flore hygrophile, amphibiens, etc.) ;  

• augmenter de la biodiversité et de la richesse spécifique ;  

• améliorer la qualité globale de la zone humide : flore, faune et caractéristiques physiques ; 

• améliorer les fonctionnalités de la zone humide (rétention d'eau, réservoir de biodiversité, etc.).  

1.4.3 Plan de gestion et calendrier  

La gestion sera réalisée au minimum sur toute la durée d’exploitation du parc éolien. La gestion consistera 

à entretenir la parcelle pour éviter la fermeture du milieu et favoriser la biodiversité. 
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Fréquence  

n 

Suppression 

des drains et 

de l’ouvrage 

drainant 

                        

1 seule fois 

pendant la 

période sèche 

(mesure de 

restauration) 

n+1 à n+ 20 

(toute la 

durée 

d’exploitation 

du parc) 

Gestion de la 

zone par 

fauchage 

                        1 fois par an 

Gestion de la 

zone par 

pâturage 

                        

Seulement si le 

pâturage est 

possible, il 

sera à adapter 

en fonction de 

la portance 

des sols (1 fois 

par an) 

Tableau 1 : Période et prescription pour les mesures de restauration et de gestion, en vert les périodes préconisées pour la réalisation 
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Sur cette période, sont proscrits :  

• les travaux de drainage du sol (drains enterrés, fossés drainants, etc.) ; 

• l’utilisation de produits phytosanitaires (pesticides, herbicides, etc.) ; 

• la mise en culture ou en exploitation forestière monospécifique ; 

• le pâturage intensif (piétinement entrainant la suppression un couvert végétal et le rejet de matière 

en suspension dans le ruisseau en aval).  

 

L’exploitant du parc devra tenir un carnet de bord des interventions réalisées sur les parcelles (ouverture 

du milieu, fauchage, pâturage, etc.) en lien avec le prestataire ou le gestionnaire de la zone (entretien). 

La tenue de ce carnet constitue une pièce indispensable en cas de contrôle. 

1.4.4 Mesures de suivi 

Deux mesures seront réalisées pour permettre : 

• un suivi lors de la mise en place des mesures de restauration qui seront réalisées en même temps 

que la phase de chantier du parc éolien ; 

• un suivi du comportement général de la flore sur le site de compensation pour contrôler l’évolution 

des zones humides restaurées. Un retour d’expérience permettra une meilleure analyse des effets 

de ce type d’installation sur le milieu naturel. 

1.4.4.1 Mesure n°1 : Suivi écologique lors de la mise en place des mesures de restauration 

(chantier) 

Objectif de la mesure : Cette mesure est prise pour contrôler que les travaux de restauration sont réalisés dans 

le respect des prescriptions énumérées précédemment. 

Description de la mesure : Le suivi écologique consistera en la réalisation d’un nombre défini de visites durant 

la durée des travaux lors de la suppression par comblement de l’ouvrage drainant (abreuvoir) et des drains 

associés. Il comprendra notamment : 

• une réunion de lancement avec l’ensemble des protagonistes du chantier ; 

• des visites de terrain non averties au cours de chaque phase du chantier et pour lesquelles un 

compte-rendu sera effectué. Des demandes de correctifs seront effectuées en cas de besoin et 

seront contrôlées lors des visites suivantes ; 

• un rapport final retraçant l’ensemble des visites et démarches effectuées.  

Le chantier de restauration devant durer moins d’une semaine, la périodicité proposée pour les visites de terrain 

est de deux visites.  

Coût prévisionnel : Le coût pour les visites est intégré aux coûts conventionnels du chantier. 

Délai prévisionnel : Lors de la phase de chantier, après création des aménagements relatifs au projet. 

Responsable : Le responsable de cette mesure sera déterminé en amont de la mise en place du projet. 

1.4.4.2 Mesure n° 2 : Suivi écologique du site compensé et impacté (directement et 

indirectement) en phase d’exploitation du parc éolien 

Objectif de la mesure : Cette mesure est prise pour permettre un suivi du comportement général de la flore sur 

les zones restaurées et impactées, afin, si besoin, de modifier les pratiques de gestion sur le site utilisé pour la 

compensation voire de définir une mesure de compensation complémentaire. 

Description de la mesure : Le suivi écologique pourra être basé sur des études de type BACI (Before/After 

Impact Control). Il sera effectué sur l’ensemble des habitats identifiés lors des inventaires réalisés dans le cadre 

de l’état actuel (prairies, prairies humides, mare, etc.). Les paramètres étudiés pourront être notamment basés 

sur l’évolution du couvert végétal. 

Le calendrier fixé pour ce suivi pourrait s’organiser comme suit : une étude du paramètre ci-dessus au cours de 

trois campagnes d’inventaires étalées sur les cinq premières années (ex : après les travaux de restauration, trois 

ans après les travaux, cinq ans après les travaux). Enfin, deux sorties complémentaires sont préconisées au bout 

de 15 ans et 20 ans d’exploitation du parc.  

Chaque campagne de relevé fera l'objet d'un rapport remis au maître d'ouvrage et aux autorités compétentes 

des services de l'état (DDT, DREAL, Autorité Environnementale). 

En fonction des résultats des visites, des mesures de gestion correctives pourront être mises en place.  

Coût prévisionnel : Le coût pour les 5 visites est intégré au coût d’exploitation du parc éolien. 

Délai prévisionnel : 3 campagnes sur les 5 premières années (années 1, 3 et 5) puis deux campagnes au bout 

de 15 et 25 ans d’exploitation. 

 

Ces suivis permettront de s’assurer de la bonne réalisation des travaux de restauration et de leur 

pérennisation pendant toute la durée d’exploitation. Ils permettront aussi d’avoir un retour d’expérience 

sur la mesure et de s’assurer de sa gestion sur les premières années de mise en œuvre. Les mesures de 

gestion préconisées pour la mesure de compensation pourront être modifiées et/ou affinées en fonction 

des résultats des suivis. 

La seconde mesure permettra d’évaluer spécifiquement l’impact du projet sur les zones humides 

dégradée, et d’ajuster, si nécessaire, la mesure de compensation.  
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1.5 Conclusion 

L'impact du projet sur les zones humides a été réévalué. Une zone d'impact a été identifiée autour de 

l'éolienne E2 et de ses aménagements, affectant un total de 501 m², dont 

• 455 m² de manière indirecte (dont 282 m² de zone humide pédologique et 173 m² de zone 

humide floristique) ; 

• 46 m² de manière directe (zone humide pédologique exclusivement). 

 

La compensation vise principalement à restaurer les fonctions hydrauliques d'une zone humide sur 

environ 1 hectare, en supprimant un ouvrage de drainage (abreuvoir et drain(s) associé(s)) situé en aval 

des zones impactées. 

 

Une mesure de réduction sera mise en place pour assurer le passage de l'eau (écoulements superficiels) 

au niveau de la piste d'accès nouvellement créée, ce qui diminuera l'impact du projet sur l’écoulement 

des eaux de surface (ruissellement des eaux de surface). Une fois cette mesure appliquée, il est estimé 

que les apports en eau (précipitations, écoulements superficiels et souterrains, ainsi que ceux du cours 

d'eau adjacent) seront suffisants pour maintenir l'alimentation de la zone humide, sans compromettre 

son existence et son bon fonctionnement. 

 

Pour suivre l'évolution de la zone humide affectée ainsi que de l'efficacité de la mesure de 

compensation, la mesure de suivi n°2 sera mise en œuvre. Si nécessaire, des ajustements pourront être 

faits sur la mesure de compensation et le plan de gestion. 

Annexe 1 : Courriel reçu le 19 août 2024 de la part des services de 

l’état 
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